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Circulaire administrative
CACE/379 

Le 7 avril 2005

Aux Administrations des Etats Membres de l'UIT et aux Membres du Secteur des 
radiocommunications participant aux travaux des Commissions d’études des 

radiocommunications et à la Commission spéciale chargée  
d’examiner les questions réglementaires et de procédure 

Objet:  Commission d’études 7 des radiocommunications 

 – Adoption de 4 Recommandations révisées et de 2 nouvelles 
Recommandations par correspondance et leur approbation simultanée, 
conformément au § 10.3 de la Résolution UIT-R 1-4 (Procédure d'adoption et 
d'approbation simultanées par correspondance) 

Services  Scientifiques 

Dans la Circulaire administrative CAR/205 en date du 20 décembre 2005, 4 projets de 
Recommandation révisée et 2 projets de nouvelle Recommandation ont été présentés pour adoption 
et approbation simultanées par correspondance (PAAS), conformément à la Résolution UIT-R 1-4 
(§ 10.3).  

Les conditions régissant ces procédures ont été satisfaites le 20 mars 2006. Dix Administrations ont 
répondu en faveur de l’adoption et de l’approbation desdites Recommandations. 

Les Recommandations approuvées seront publiées par l'UIT et vous trouverez dans l'Annexe 1 à 
la présente Circulaire leurs titres avec le numéro qui leur est attribué. 

Valery Timofeev 
Directeur du Bureau des radiocommunications 

 
 
Annexe:  1 
 

 

Distribution: 
– Administrations des Etats Membres et Membres du Secteur des radiocommunications 
– Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études des radiocommunications et de la Commission spéciale chargée d’examiner les questions 

réglementaires et de procédure 
– Président et Vice-Présidents de la Réunion de préparation à la Conférence 
– Membres du Comité du Règlement des radiocommunications 
– Associés de l’UIT-R participant aux travaux de la Commission d’études 7 des radiocommunications  
– Secrétaire général de l'UIT, Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications, Directeur du Bureau de développement des 

télécommunications 
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ANNEXE 1 
 

Titre des Recommandations approuvées 

 

Recommandation UIT-R SA.577-6      Doc. 7/31(Rév.1) 

Bandes de fréquences et largeurs de bande requises utilisées pour les capteurs 
actifs spatiaux fonctionnant dans les services d'exploration de la Terre  

par satellite (active) et de recherche spatiale (active) 

Recommandation UIT-R SA.1166-3      Doc. 7/33(Rév.1) 

Critères de qualité de fonctionnement et de brouillage applicables  
aux capteurs actifs spatiaux  

Recommandation UIT-R SA.1165-2      Doc. 7/36(Rév.1) 

Caractéristiques techniques et critères de qualité de fonctionnement des 
systèmes utilisés dans le service des auxiliaires de la météorologie  

dans les bandes à 403 MHz et à 1 680 MHz 

Recommandation UIT-R RA.611-4      Doc. 7/41(Rév.1) 

Protection du service de radioastronomie contre les rayonnements non essentiels 

Recommandation UIT-R SA.1749       Doc. 7/34(Rév.1) 

Technique de réduction des brouillages pour faciliter l'utilisation de la bande 
1 215-1 300 MHz de la part du service d'exploration de la Terre par satellite 

(active) et du service de recherche spatiale (active) 

Recommandation UIT-R RA.1750       Doc. 7/40(Rév.1) 

Planification entre le service d'exploration de la Terre par satellite (active) et  
le service de radioastronomie dans les bandes à 94 GHz et à 130 GHz  
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